
MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ÉNERGIE ET DE LA MER 
MINISTÈRE DU LOGEMENT ET DE L’HABITAT DURABLE

BO MEEM – MLHD no 2016/12 du 10 juillet 2016, Page 1

OK mauvais

ADMinistrAtiOn générALE

MinistÈrE DE L’EnVirOnnEMEnt, 
DE L’énErgiE Et DE LA MEr, 

En CHArgE DEs rELAtiOns intErnAtiOnALEs 
sUr LE CLiMAt
_

secrétariat général
_ 

Décision du 14 juin 2016  relative à la composition de la commission de sélection des stagiaires 
en cycle professionnel, option formation alternée, à l’École nationale des techniciens de 
l’équipement (ENTE)

nOr : DEVK1614648S

(texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat,

Vu le décret no  2012-1064 du 18  septembre  2012 portant statut particulier du corps des techni-
ciens supérieurs du développement durable ;

Vu la décision ministérielle du 9 juin 2004 modifiée créant une commission de sélection chargée 
de désigner les stagiaires techniciens supérieurs de l’équipement internes et externes qui suivront 
une formation alternée entre leur service d’affectation et l’école nationale des techniciens de l’équi-
pement (EntE),

Décide :

Article 1er

La commission de sélection pour l’année scolaire 2016-2017 est composée comme suit :
Mme Marie-Josée PAstOr, présidente, directrice par intérim de l’établissement d’Aix-en-Provence 

de l’EntE.
M. Pascal LEMErAY, directeur par intérim de l’établissement de Valenciennes de l’EntE, repré-

senté par Mme Marie-Laure FiEgEL, adjointe au directeur des études.
M. Charles CAiLLEt, enseignant EntE, établissement d’Aix-en-Provence, responsable de la forma-

tion alternée, à Aix-en-Provence.
M. Hamid rAFFAi, responsable du pôle des formations techniques de l’EntE, établissement de 

Valenciennes.
Mme  Cendrine LABELLE, chargée de mission de corps catégorie B technique, représentée par 

M. Mathieu gOUrMELOn, chargé de mission du corps des administrateurs civils et des architectes 
urbanistes de l’état.

M. Jean-Marie DEMAgnY, directeur adjoint de la direction régionale nord - Pas-de-Calais - Picardie.
M. Pascal rOssignY, chef de centre, centre de la sécurité, de l’environnement et du patrimoine 

au CErEMA/direction territoriale Île-de-France.
M. Philippe AKUEsOn, professeur de mathématiques à l’école des Mines de Douai.
M.  Jacques DALigAUX, professeur à Aix-Marseille Université, responsable de la commission 

pédagogique du département de géographie.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.
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ait leF 14 juin 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le chef du service du pilotage 
 et de l’évolution des services,
 P. Caron
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